
La santé renforce l’éducation 
Les connaissances scientifiques confirment les expériences 
issues de la pratique : les problèmes de santé du personnel 
enseignant (et des directions des écoles) ne sont pas seule-
ment un problème individuel, mais sont liés aux exigences 
et aux conditions de la profession.1 Les mesures visant 

Responsabilité partagée
Les autorités (employeur) sont légalement tenues d’assumer 
la responsabilité principale de la protection de la sécurité 
et de la santé au travail. Cela inclut la santé psychique. Par 
souci de lisibilité, les mesures possibles pour réduire le stress 
et promouvoir les ressources pour les enseignant·e·s ont 

Obtenir des effets 
Les écoles sont impliquées dans la promotion de la santé des 
enseignant·e·s sur différents niveaux. Il est important que 
les besoins de l’école ainsi que les objectifs soient clarifiés. 
Des mesures concrètes, adaptées au quotidien, sont prévues 
pour atteindre ces objectifs. Leur réalisation et les effets 
de ces mesures sont régulièrement discutés et ajustés en 
fonction des résultats. Pour ce faire, le recours à un conseil 
scolaire externe s’est avéré être un facteur-clé de réussite.3 
Ce processus de promotion de la santé est idéalement inté-
gré dans le développement de l’école et se réalise dans la 
vie quotidienne. 

Les effets potentiels de l’ensemble des processus et déci-
sions d’une école sur la santé des enseignant·e·s doivent 
être donc pris en compte. Un engagement clair de la part 
des autorités ainsi que des ressources humaines et finan-
cières suffisantes est un gage de succès. Un style de gestion 
adapté de la direction de l’école (par exemple, participation 
réelle, soutien et encouragement individuels du personnel, 

à promouvoir la santé des enseignant·e·s soutiennent la 
santé psychique et le bien-être du personnel et des élèves. 
Ces mesures renforcent les performances et la qualité de 
l’école.2

clarification des rôles, communication et équité, objectifs 
et perspectives communs) et la coopération avec les ensei-
gnant·e·s et les directions d’école conduisent au succès.1, 2

été réparties dans plusieurs domaines d’action. Toutefois, 
il n’est pas toujours possible de distinguer clairement ces 
domaines, ceux-ci se chevauchent et peuvent s’influencer 
mutuellement.4, 5

Planifier  
les mesures

Analyser  
les résultats

Mettre en œuvre  
les mesures

Clarifier les besoins  
et les objectifs

*  Une grande partie des recommandations peuvent être appliquées à l’ensemble des personnels de l’école.

Recommandations pour  
soutenir la santé du personnel 
enseignant* 
Domaines d’action pour les autorités, les directions d’écoles et le personnel enseignant 



Enseignant·e·sDirections d’écoles

La santé (du personnel enseignant) est définie formellement dans les principes fonda-
mentaux de l’école. (p. ex. lignes directrices, stratégie) 

Les directions d’école assurent un leadership positif et adéquat. (p.ex. participation réelle, 
soutien individuel des collaborateurs/trices, communication et équité, objectifs et pers-
pectives communes, encouragement à la formation continue)

Une personne au sein de l’école est identifiée pour traiter le management de la santé dans 
l’organisation de l’école. Elle dispose de ressources appropriées. (soutien de la direction, 
communication, co-développement et mise en œuvre de mesures) 

La direction de l’école met en œuvre le soutien de la santé des enseignant·e·s sur la base 
d’analyses de situation régulières sur l’état des ressources, les surcharges et la satisfaction 
au travail. (mise en place d’une commission santé, disponibilités d’instruments appropriés 
et de conseils d’experts, intervention précoce en cas de signes de maladies professionnelles)

Si les ressources en personnel pour de nouvelles tâches sont trop serrées, d’autres tâches 
doivent être réduites. Sinon, des ressources supplémentaires doivent être prévues.

Les horaires, les tâches, la composition des classes et les ressources disponibles au niveau 
de l’école sont réparties de manière équitable et transparente, en tenant compte notam-
ment du temps partiel. L’effort administratif est maintenu à un niveau faible ou délégué. 
(p. ex. les ressources en temps et en espace, la construction des grilles horaires, l’aide scolaire)

Le travail d’équipe et la collaboration sont encouragés, ainsi que le soutien mutuel.  
(p. ex. mise à disposition de ressources de temps et d’espace, participation à la formation 
de l’équipe, entretiens avec les collaborateurs/trices)

Des espaces de repos sans rencontre possible avec des élèves sont organisés.

Dans le cas des processus de changement, le corps enseignant est impliqué dans le pro-
cessus de décision pour une mise en œuvre concrète et les processus sont toujours pla-
nifiés et mis en œuvre en tenant compte de leur impact sur la santé des enseignant·e·s. 

Afin de bien gérer le changement, les besoins des enseignant·e·s sont pris en compte 
et le soutien nécessaire est mis à disposition.

La formation et la formation continue pour faire face aux changements dans l’environ-
nement scolaire et pour renforcer les compétences des enseignant·e·s sont renforcées.  
(en collaboration avec les HEPs)

Une attitude favorable à la santé est encouragée dans l’ensemble de l’équipe. (p. ex. 
règles pour des mini-pauses, attention à soi et aux autres)

Des interventions pour l’augmentation du soutien social sont ancrées dans le quotidien. 
(p. ex. soutien des collègues en difficultés, discussions régulières au sujet du stress lié au tra-
vail, échange de documentation et matériel, aborder et favoriser l’estime entre collègues)

L’équilibre entre vie professionnelle et vie privée est régulièrement abordé. (p. ex. via 
un atelier de sensibilisation, formation continue, autogestion du temps, gestion du stress, 
réunions d’équipes, entretiens annuels)

Les relations positives sont consciemment renforcées. (p. ex. participation à tous les 
niveaux, appréciation, reconnaissance et soutien mutuel)

Les conflits avec le personnel enseignant sont gérés de manière précoce et résolus en 
s’orientant vers des solutions. 

Les succès et l’atteinte d’étapes sont utilisés pour fêter ces réalisations et mettre en 
évidence les résultats des efforts communs.

Le suivi de formations continues et les échanges entre enseignant·e·s sont favorisés 
pour gérer les perturbations de cours et la gestion de classe.

Les enseignant·e·s devant gérer des élèves difficiles ou leurs parents sont soutenus 
(soutien de la direction face aux parents et appui spécifique à l’enseignant·e).

Les enseignant·e·s sont co-responsables 
de leur santé et sont impliqué·e·s dans 
la définition des processus et activités 
en lien avec le management de la santé 
et participent à la mise en œuvre des 
mesures.

Les enseignant·e·s font attention à leurs 
ressources. Si la situation devient problé-
matique, ils/elles cherchent à en discuter 
en temps utile avec la direction de l’école 
et/ou un spécialiste.  

Les enseignant·e·s échangent avec leurs 
collègues ou avec la direction d’école à 
propos de leur bien-être et de l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée.

Sur la base de leurs expériences person-
nelles, les enseignant·e·s ont les moyens 
de se faire confiance pour faire face aux 
nouveaux défis.

Les enseignants profitent activement des 
occasions de réduire le stress et de ren-
forcer leurs ressources. (p. ex. en collabo-
rant avec des collègues sur la base d’une 
division du travail, d’un soutien mutuel ou 
en suivant une formation complémentaire 
appropriée)

Les enseignant·e·s abordent les conflits à 
un stade précoce et contribuent à trouver 
des solutions.

Les enseignant·e·s sont conscient·e·s, qu’ils 
peuvent atteindre les limites du métier. 
Ils maintiennent un échange solidaire et 
considèrent que c’est une force de pouvoir 
obtenir de l’aide à un stade précoce.

Autorités Domaines d’action

Management de la santé dans 
l’organisation de l’école

Organisation du travail,  
planification des ressources

Accompagnement au changement

Renforcement des compétences 
et ressources en promotion  
de la santé

Renforcement d’un climat scolaire 
et de relations sociales positives

Faire face aux situations complexes

Les autorités connaissent les bases légales en matière de santé au 
travail ainsi que de sécurité au travail et prennent leurs responsa-
bilités d’employeurs. (p. ex. organisation des locaux et équipements, 
bruit, qualité de l’air)

Les autorités assurent un leadership bienveillant. (reconnaissance, 
participation, soutien, confiance, etc.)

Pour soutenir la promotion de la santé du personnel, des ressources 
humaines et financières pour chaque établissement scolaire sont 
allouées et un service spécifique avec un mandat clair dans ce 
domaine est désigné.

Un service d’accompagnement indépendant (cantonal) est à dis-
position des enseignant·e·s qui le souhaitent. 

La définition de nouvelles tâches s’ajoutant aux cahiers des charges 
des enseignant·e·s doit être évaluée selon les ressources dispo-
nibles et s’accompagner d’une allocation de ressources supplémen-
taires (personnel et finances) ou d’une diminution d’autres tâches. 

La mise en place de réformes est accompagnée par une informa-
tion claire et des ressources adéquates, qu’elles soient matérielles, 
financières ou humaines. (p. ex. personne de référence ou de sou-
tien, conseil aux directions d’écoles) 

L’autorité compétente donne à la direction de l’école un mandat 
officiel pour renforcer les compétences et les ressources du person-
nel scolaire en matière de promotion de la santé. (p. ex. formation 
continue, développement de l’équipe, conseils)

Le renforcement d’un climat scolaire positif fait partie du pro-
gramme de chaque école.

Des ressources ou renforts (individuels et/ou collectifs) sont mis 
à disposition des directions et des enseignant·e·s pour prendre en 
charge les situations « perturbatrices » au quotidien.
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